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Conseil de pose 
 
Nous vous félicitons pour votre choix en matière de groupe hydrophore et nous nous permettons de vous 
donner quelques conseils de pose et d'entretien : 
 

• Le groupe hydrophore sera bien adapté au travail à réaliser (voir votre fournisseur). 
• Le groupe hydrophore sera posé de niveau et convenablement fixé. 
• Il sera posé le plus près possible de l'eau à pomper. 
• La canalisation d’aspiration sera souple (PEHD) ou rigide, parfaitement étanche et de section égale 

ou supérieure à l'orifice de la pompe (jamais plus petit). Cette canalisation ne pourra en aucun cas 
infliger quelque contrainte que ce soit sur l'orifice de la pompe de même que la canalisation de 
refoulement qui sera de section quelconque, souple ou rigide. 

• La canalisation d'aspiration sera toujours en pente légère vers l'eau à pomper et ce à partir de l'orifice 
d'aspiration de la pompe. 

• Aucun dos d'âne n'est toléré (à moins de prévoir l’installation d’un organe de remplissage au point 
haut) et la hauteur d'aspiration sera de maximum 8 mètres (à confirmer en fonction du type de 
pompe). 

• Le groupe sera alimenté en 220 Volts monophasé. 
• Le groupe doit-être protégé efficacement par un disjoncteur magnétothermique réglable à l'intensité 

maximum absorbée par le moteur. Cette valeur en Ampères est indiquée sur la plaquette 
caractéristique de la pompe. 

• En cas de pompe non-autoamorçante, un clapet de pied crépine est obligatoire. 
• En cas de pompe autoamorçante, la pose d'un clapet de pied crépine est facultative mais très 

recommandée. 
• Avant mise en service, veuillez remplir soigneusement le corps de la pompe pour les pompes 

autoamorçantes et le corps de la pompe + le tuyau d'aspiration pour les pompes non-autoamorçantes. 
 
Mise en service 
 

Pompes autoamorçantes 
1. Remplir d'eau le corps de pompe. 
2. Ouvrir un robinet de consommation. 
3. Avec le système OPTIMATIC, à la mise sous tension, la pompe démarre et fonctionne pendant 

quelques secondes. 
4. Après cette temporisation souvent insuffisante pour effectuer l'autoamorçage, il faut maintenir le 

bouton rouge enfoncé pour faire fonctionner la pompe en n'oubliant pas de laisser ouvert un robinet 
de consommation de manière à pouvoir évacuer l'air se trouvant dans les conduites. Si après 3 
minutes la pompe ne débite pas, relâcher le bouton rouge et remplir à nouveau le corps de pompe (à 
répéter si nécessaire). 

5. Lorsque la pompe commence à débiter par le robinet de consommation, laisser fonctionner encore ± 
1 minute avec le robinet ouvert pour parfaire l'autoamorçage et ce sans maintenir le bouton rouge 
enfoncé. 

6. Après avoir effectué ces opérations, fermer le robinet de consommation. 
7. Après une temporisation de quelques secondes, la pompe doit s'arrêter à la pression maximum 

suivant le type de pompe. 
Pompes non-autoamorçantes 

1. Remplir d’eau le corps de pompe et la canalisation d’aspiration. 
2. Ouvrir un robinet de consommation. 
3. À la mise sous tension, la pompe doit immédiatement débiter par ce robinet. 
4. Il ne faut donc pas enfoncer le bouton rouge pour mettre en service sauf si la pompe s'arrête avant 

de commencer à débiter. 
5. Laisser la pompe débiter ± 1minute pour l'amorçage et ce sans maintenir le bouton rouge enfoncé. 

 
 

NE JAMAIS FAIRE FONCTIONNER VOTRE POMPE A SEC !! 



Conseil d’utilisation et d’entretien 
 
Le bris de pièces d'assise ou de fixation, le corps de pompe ou autre pièce cassée par le gel, l'orifice 
d'aspiration ou de refoulement ou toute autre partie abîmée par des chocs ne sera en aucun cas couvert par 
la garantie de même que les pièces abîmées par la rotation à sec de la pompe. 
Si une pompe reste inutilisée pendant une période de 2 semaines ou plus, vérifier à l'aide d'un tournevis sur 
le bout d'arbre côté ventilateur que la pompe tourne librement avant remise en service. Si la pompe ne tourne 
pas librement, il faut la débloquer avant remise sous tension. 
 
Les groupes hydrophores fournis avec système OPTIMATIC ne peuvent fonctionner que et exclusivement 
avec une eau PROPRE sous peine de bloquer le système de mise en marche automatique de la pompe. 
 
Nous recommandons donc vivement : 

• De poser un clapet de pied crépine à tamis fin (pompe non-autoamorçante et autoamorçante). 
• Placement du clapet de pied crépine : 

o En cas d’installation d’aspiration rigide : à ± 10 cm du fond du puits ou de la citerne 
o En cas d’aspiration par une crépine flottante : lorsque la citerne est vide, à ± 10 cm du fond 

• En cas de pompe autoamorçante, si le tuyau d'aspiration n'est pas équipé d'un clapet de pied crépine, 
nous conseillons la pose d'un clapet de non-retour et d’un filtre type Y avec tamis fin sur l’orifice 
d’aspiration de la pompe. Pour cette solution, veiller particulièrement à l'étanchéité du couvercle du 
filtre. 

• Aucun autre type de filtre n'est toléré à l'aspiration de la pompe. 
 
En cas de manque d'eau dans la citerne ou le puits, le dispositif OPTIMATIC arrête automatiquement la 
pompe par manque de débit. 
Après que le niveau soit redevenu suffisant, revenez à la rubrique "Mise en service" pour remettre en route 
votre pompe. 
 
Les groupes hydrophores fournis avec OPTIMATIC peuvent être installés sur la conduite d'alimentation en 
eau de ville à condition de s’assurer que : 

• Ce type de montage est autorisé par la société de distribution d'eau. 
• Le débit du réseau est suffisant. 
• La pression existant sur le réseau additionné de la pression maximum de la pompe n'excède pas 5 

Bars. 
 

 Pression réseau Pression pompe Pression totale Verdict 
Exemple 1 1 bar 3 bar (à débit nul) 4 bar  
Exemple 2 2 bar 4 bar (à débit nul) 6 bar  
 

• En cas d’alimentation eau de pluie/eau de ville, s’assurer qu’un système de disconnexion conforme 
à la norme EN 1717 est prévu dans l’installation. 

 
Avec ce type de montage, en cas de coupure d’eau sur le réseau d’eau de ville, le dispositif OPTIMATIC 
arrêtera automatiquement la pompe. Lorsque le réseau est rétabli, la pompe se remet automatiquement en 
service. 
La pose d’un clapet anti-retour n’est pas nécessaire car il est incorporé au OPTIMATIC. 
 
 
 
 
ATTENTION : Toute dérogation à la présente notice entraînera l’annulation de la garantie.  
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